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COMMISSIONNAIRE. AVANCES. ■ TRIVILÉGE. 

Des marchandises expédiées d'une place du continent (Dunkerque) pour 
être vendues aux colonies par l'intermédiaire d'un commissionnaire 
résidant au lieu de l'expédition, mais ayant ses mandataires ou pré-
posés au lieu désigné pour la vente, donnent ouverture au privilège 
accordé par l'article 95 du Code de commerce pour les avances du 
commissionnaire. 

Ainsi jugé par la chambre des requêtes, dont nous rapportons l'arrêt 
ci-après. 

Mais, disait-on à l'appui du pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour 
royale de Douai, cette Cour a violé l'article 93 du Code de commerce, et 
faussement appliqué l'article 93, en accordant le privilège dans les cir-
constances particulières où l 'on se trouvait placé. Deux conditions sont 
exigées par l'article 93 pour que le commissionnaire ait le droit de ré-
clamer ses avances par privilège; il faut 1° que la marchandise ait été 
expédiée d'une place sur une autre; 2° que le commissionnaire et le 
commettant ne résident pas dans le même lieu; car s'il y avait identité 
de résidence, ce serait le cas de l'article 93 qui n 'attribue le privilège 
qu'autant que le commissionnaire ou dépositaire s'est conformé aux dis-
positions du Code civil sur les prêts sur gages ou nantissemens. La rai-
son légale de cette obligation de la part du commissionnaire, c'est que, 
dans ce cas, il est facile aux parties de s'entendre et de remplir, sans 
nuire à la rapidité qu'exigent ordinairement les opérations commercia-
les, les formalités du droit commun. 

Dans l'espèce, le commettant et le commissionnaire résidaient en la 
même ville (Duukerque), et parla même, on ne peut pas dire que les 
marchandises aient été expédiées d'une place sur une autre; mais en 

supposant que l'envoi fait aux colonies puisse être considéré comme 
remplissant le vœu "de la première partie de l'article 93, il resterait tou-
jours que la seconde condition ne serait pas remplie (la diversité de ré-
sidence). Les parties étaient présentes au lieu de l'expédition. Rien n'em-

pêchait dès lors que le commissionnaire ne s'entendît avec son commet-
tant pour se faire conférer par celui-ci le privilège auquel il voulait 
avoir droit. S'il n 'a rien fait pour obtenir une préférence sur les autres 
créanciers, c'est sa faute; il doit en subir les conséquences; il ne peut se 

prévaloir du privilège de droit qui résulte de l'article 93, parce qu'il 
n 'était point placé dans les circonstances prévues pai eei article. 

M. le conseiller Brière-Valigny a fait observer dans son rapport que 
la question soulevée par la pourvoi n 'était pas nouvelle, et que, si la 
jurisprudence a été quelque temps incertaine, elle semble maintenant 
fixée dans le sens de la décision attaquée. Il cite un arrêt récent de la 
chambre des requêtes qui a décidé que l'article 93, en parlant des mar-
chandises expédiées d'une place sur une autre pour le compte d'un 
commettant n 'est pas limitatif, mais simplement démonstratif; qu'il 
sulllt, pour qu'il y ait lieu à l'application de l'article 95, que les mar-
di nidises aient été expédiées pour être vendues sur une place autre que 
celle où réside le commettant, et que, sur cette autre place, le commis-
sionnaire, quelle que soit d'ailleurs sa résidence personnelle, ait eu mis-
sion de faire ou de faire opérer par ses agens la vente des marchan-
dises expédiées. 

M. l'avocat-général Pascalis n 'a pas semblé partager la doctrine qui 
consisterait à faire considérer la disposition de l'article 95 comme sim-
plement démonstrative, il la tient pour absolue et pense qu'il y a eu 
dans l'espèce expédition des marchandises d'une place sur une autre 
dans le sens rigoureux de la loi, puisqu'elles ont été frétées sur un na-
vire partant de Dunkerque pour les colonies. Peu importe que le com-
missionnaire et le commettant aient eu la même résidence. L'article 95 
ne contient pas de prohibition sur ce point; il ne veut qu'une chose, ex-
pédition d'une place sur une autre; mais en admettant, avec les deman-
deurs en cassation, que l'identité de résidence soit un motif d'exclusion 
du privilège établi par l'article 95, ne peut-on pas dire que, dans l'espè-
ce, le commissionnaire se trouvait aux colonies par ses mandataires ou 
agens chargés de vendre les marchandises expédiées et qu'ainsi, sous ce 
rapport, comme sous le premier, il y avait lieu à l'application de l'article 
précité"? M. l'avocat-général s'est prononcé pour l'affirmative, et la Cour 
a statué dans le sens de ses conclusions par l'arrêt dont les dispositions 
suivent : 

« Attendu eu droit que la seule condition exigée par la loi (article 93 du Code 
de commerce) pour donner lieu au privilège en faveur du commissionnaire à 
raison de ses avances sur les marchandises à lui expédiées, c'est qu'il y ait envoi 
des marchandises d 'un lieu dans un autre pour y être vendues, et le prix en 
être recouvré au compte du commettant par l 'entremise du commissionnaire ; 

• Que cette condition existant, aucune disposition de la loi n 'exige que le com-
missiunnaire ait son domicile ou sa résidence dans le lieu où les marchandises 
sont envoyées, puisqu'il ne lui est pas interdit de recourir à des tiers pour l'ac-
complissement de son mandat ; 

» Et attendu en fait q le les marchandises dont il s'agit au procès ont été ex-
pédiées de France dans les colonies pour y être vendu-s par les soins de Cartier, 
eporaissionnaire, ou de ses agens dans l'intérêt de Ricquier ; d 'où il suit que 
Urher se trouve, quant au privilège, par lui réeiaibê, dans le cas prévu par l 'ar-
ticle 93 du Code de commerce, et qu'il 
la loi

 ; 

» Rejette, etc., etc. » 

Un 

COUR ROYALE DE DIJON ( 2« chambre). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Saverot. — Audience du 31 mai. 

semblent faire une distinction que l'arrêt dont nous rapportons le texte 
n 'a point admise. Ils disent : s'il s'agit d'une rente viagère dont les 

arrérages soient inférieurs à 30 fr., le jugement devra être en dernier 
ressort, et la raison en est que les Tribunaux de première instance pou-
vant juger sans appel les demandes qui ont pour objet un immeuble de 
30 francs de revenu (d 'après la loi de 1790), il doit en être de même à 
fortiori lorsqu 'il s'agit d 'une rente vipère de 80 francs. Au surplus, 
les Tribunaux de première instance jugent en dernier ressort les de-
mandes de 1,000 francs et au -dessous (aujourd'hui 1,300), et comme 
lecapital nécessaire pour desservir une rente viagère de 30 fr. n'est que 
de 1,000 fr., il semble que le jugement doive être en dernier ressort; 
que si, au contraire, il s'agit d 'une rente excédant 30 francs, le capital 
nécessaire pour desservir cette rente étant supérieur à 1,000 fr., le ju-
gement ne peut être qu'en premier ressort. 

L'arrêt a con ;idéré qu'il s 'agissait d 'une demande dont le capital était 
indéterminé, et sans entrer dans les distinctions proposées, il a déclaré 
l 'appel recevable. 

La seconde question ne paraissait pas aussi difficile: elle avait reçu 
une solution affirmative dans un arrêt de la Cour de cassation, du 26 
janvier 1826, rapporté par Dalloz, 1826, première partie, page 127. 

La troisième est l'objet de la controverse entre les auteurs et la ju-
risprudence. Deux arrêts de la Cour de cassation, l 'un du 16 ventôse an 
IX, l'autre de l'an H, ont jugé le pjur et le contre. Toullier soutient que 
l 'artielel526 ne saurait s'appliquer aux rentes viagères. Enfin, un arrêt 
de 1853 semble avoir condamné la doctrine de M. Toullier. 

Quant à la quatrième question, elle ne pouvait être l 'objet d'un doute. 
La jurisprudence est en effet bien constante, que si la signature appo-
sée au bas d 'un acte sous seing privé, ne prouve pas entièrement 
l 'obligation, du moins elle peut servir de commencement de preuve par 
écrit, ce qui permet aux Tribunaux de le compléter par la preuve testi-
moniale ou par des présomptions. 

En fait, la dame Mossère, en mourant, avait verbalement chargé sa 
fille de faire à un sieur Demartinécourt, son oncle, une rente annuelle 
et viagère de 30 francs par an. Quelque temps après, la demoiselle Mos-
sère fît au profit de son oncle une reconnaissance dans laquelle elle di-

sait : « Que, tant pour se conformer aux dernières volontés de sa mère, 
« que pour remplir ses affections personnelles, elle créait et constituait 
» au profit de son oncle une rente annuelle viagère de 30 francs par 
» an, payable d 'avance. » Cette reconnaissance n'était pas écrite de la 

main de la demoiselle Mossère; elle y avait seulement apposé sa signa-
ture. Deux ans s'écoulèrent sans que la demoiselle Mossère, qui depuis 
s'était mariée, exécutât l 'obligation qu'elle avait contractée. Citation de-

vant le juge de paix qui, attendu que le titre est contesté, se déclare 
incompétent. Assignation devant le Tribunal de Dijon où les parties fi-
rent Valnir _lAftmr»yar,« At> «l-^îf „^ «I il /iono. ,-. t , , ,

 f
, ^

 m
 t mt\ valattn 

les prétentions de la demoiselle Mossère. 

Sur l 'appel, arrêt conçu ainsi qu 'il suit: 
» Sur la première question, 

» Considérant que, bien que la demande da sieur Demartinécourt n'ait eu 
pour objet que le paiement de deux termes de pension viagère, montant à 100 fr., 
les mariés ArnotHd, ayant opposé comme exception la demande reconventionnelle 
en nullité de l'acte du lbmars i 837, il s'ensuit qu'aux termes de l'article 2 delà 
loi du 11 avril 1S38, le Tribunal de première instance ne pouvait prononcer en 
dernier ressort qu'autant que la demande reconventionnelle n'aurait pas excédé 
les limites ; 

• Considérant que la demande en nullité d'un titre établissant une pension 
viagère est d'une valeur indéterminée, que la loi précitée a fixé le seul cas où les 
juges doivent apprécier la valeur d'un objet d'après son revenu; qu'ils ne pour-
raient donc, sans se livrer à l'arbitraire, faire pour une rente viagère une éva-
luation dont la loi n'a pas posé les bases; qu'ainsi la cause n'a pu être jugée en 
dernier ressort par les premiers juges ; 

» Sur la deuxième question, 

» Considérant que la promesse du 15 mars 1837 ne contient pas une donation 
entrevifs faite par la demoiselle Mossère au profit du sieur Démarlinécourt, son 
oncle; qu'elle n'exprime que la reconnaissance d'une obligation naturelle qui lui 
était imposée par les dernières volontés de sa mère; qu'une pareille reconnais-
sance, qu'on ne saurait assimiler à un acte de libéralité, ne peut être soumise 
pour sa validité aux formes d'une donation entrevifs ; 

» Sur la troisième et la quatrième question, 

» Considérant qu'en admettant que la promesse dont il s'agit n'ayant pas été 
écrite par la débitrice, aurait dû être revêtue d'un bon ou approuvé en toutes let-
tres de la somme portée dans l'acte, et que néanmoins il est d'une jurisprudence 
certaine que la seule signature d'un débiteur forme contre lui un commencement 
de preuve par écrit qui permet d'admettre la preuve testimoniale, ce qui autorise 
les juges, d'après l'article 1353 du Code civil, à se décider, d'après des présomp-
tions graves, précises et concordantes, etc. « (Plaidant : M

e
 Chopard pour l'appe-

lant, et Me Roignot pour l'intimé.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

n'a contrevenu à aucune disposition de 

le rapport constate que le lendemain, 10 février, étant en faction de six 
à huit heures du matin, il abandonna sa faction et son fusil. 

Le 31 mars 1841, le sieur Dobignard père fut cité devant le Conseil de 
discipline à raison de ce fait. Le capitaine rapporteur conclut à ce qu'il 
fût renvoyé de la plainte, mais le conseil en jugea différemment et le con-
damna à quarante-huit heures de prison par son jugement en date du 
même jour 31 mars. 

C'est contre ce jugement que l'officier rapporteur s'est pourvu. 
c II est de principe, en France, dit-il, que les délits sont personnels. 

Pour qu'une responsabilité pénale d'un délit puisse exister, il faut qu'elle 
soit formellement établie par une loi; les amendes même, toutes les fois 
qu'elles ont le caractère de peines, ne frappent que sur l'auteur du dé-
lit. Le fait d'ivresse et d'abandon de son arme reproché au sieur Do-
bignard fils est un fait à lui personnel, et pour lequel il ne saurait 
exister aucune responsabilité criminelle de la part de Dobignard père. 
Toute interprétation différente ne serait pas moins contraire à la raison 
et h l'équité qu'aux textes et à l'esprit de notre législation pénale. 

i Le jugement dénoncé à la Cour se fonde sur ce que le remplace-
ment de Dobignard père par Dobignard fils était illégal, et sur ce qu'une 
peine ne peut atteindre ce dernier. Si le remplacement était illégal, le 
remplaçant n'aurait pas dû être admis ; mais le remplacé n'en saurait 
davantage devenir responsable des délits de ce remplaçant; en second 
lieu, de ce que la peine prononcée par la loi ne peut être appliquée à 
Dobignard fils, il ne s'ensuit pas qu'elle doive l'être nécessairement à 
Dobignard père. 

» Si le principe adopté par le Conseil de discipline était vrai, il de-
vrait être admis en matière de remplacement militaire; et comme dans 
le cas de remplacement irrégulier et nul il est de jurisprudence que le 
remplaçant n'est ni justiciable des Conseils de guerre, ni passible des 
peines prononcées par les lois militaires, il s'ensuivrait que le remplacé 
devrait être criminellement responsable de tous les délits et de toutes 
les fautes de son remplaçant. Or, c'est ce qui n'a jamais été et ce qui ne 
saurait être soutenu. » 

Le demandeur conclut en conséquence à la cassation sans renvoi du 
jugement attaqué. 

Cette demande a été accueillie par l'arrêt dont la teneur suit : 

« Ouï M. Isambert, conseiller, en son rapport, et M. Hello, avocat-général, en 
ses conclusions; 

» Vu les lettres-patentes de Louis XVI, sur le décret de l'Assemblée nationale , 
du mois de janvier 1790, enregistrées au Parlement de aris, le 29 du même 
mois, déclaratives des principes généraux du droit public français sur l'applica-
tion des peines, lesquelles portent, art. 3 « que les délits et les crimes sont per-
» sonnels »; 

» Vu l'article 89 de la loi du 22 mars 1831, portant : « Pourra être puni de la 
» prison... 2° tout sous-officier, caporal et garde national qui, étant de tervice, 
» aDândônnè'SofVpUVèW^ ' 

» Attendu que le jugement attaqué reconnaît en fait que Dobignard fils rem-
plaçait son père dans le service du 9 au 10 février, lors duquel celui-ci a aban-
donné sa faction et son fusil étant en état d'ivresse ; 

» Qu'en condamnant Dobignard père, comme responsable des faits de son fils, 
sous prétexte que Dobignard fils n'avait pas atteint l 'âge de dix-huit ans, n'était 
pas garde national et ne pouvait remplacer son père, et par le motif que h s pei-
nes prononcées par la loi ne sauraient l 'atteindre, a formellement violé le prin-
cipe, ci-dessus établi et les lois qui le consacrent, et faussement appliqué la peine 
de l'art. 89 ; 

» Par ces motifs, faisant droit au pourvoi de l 'officier rapporteur, la Cour casse 
et annule le jugement rendu le 31 mars 1841 par le Conseil de discipline du 2« 
bataillon de la 2e légion de la garde nationale de Paris ; 

» Et attendu qu'il n'existe aucune citation contre Dobignard père, pour avoir 
pris pour remplaçant un jeune homme, son fils, qui n 'aurait pas lacapaùté léga-
le, elque le fait, objet de la citation, ne comporte ni délit ni contravention, la 
Cour déclare n 'y avoir lieu de prononcer aucun renvoi... » 

jugement rendu sur la validité d'un titre de 30 francs de rente 
Vla9ère est-il en dernier ressort ? 

' °bligation de payer une rente viagèfe eausée pour exécuter la vo-
l
°nté d'une personne décédée, est-elle une cause suffisante lorsqu'elle 

emane de son héritier? 

"
e
 pareille obligation doit-elle, pour opérer une preuve complète 

c
°ntre son auteur, contenir le bon ou approuvé en toutes lettres exi-

3è par l'article 1326 du Code civil ? 

Vans tous les cas, la simple signature peut-elle être considérée comme 
un commencement de preuve par écrit qui autorise les Tribunaux à 
admettre pour valider l'obligation des présomptions graves, précises 
et concordantes ? 

'^première question n'a point de précédens dans la jurisprudence. 
^ auteurs qui se sont expliqués sur les divers degrés de juridiction 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 2 juillet. 

GARDE NATIONALE. — REMPLACEMENT DU PÈRE PAR SON FILS MINEUR. • 

INFRACTION DU REMPLAÇANT. — POURSUITES CONTRE LE REMPLACÉ. 

Le gar e national qui a fait agréer son fils mineur de dix-huit ans 
pour le remplacer et monter la garde pour laquelle il avait été com-
mandé, est-il responsable des infractions commises par son filspen 
dont la durée de ce service ? 

Le sieur Pierre-Michel Dobignard, chasseur de la 1" compagnie du 2e 

bataillon de la 2e légion de la garde nationale de Paris, avait été com-
mandé pour monter la garde le 9 février 1841. Ce même jour, avant 
l'heure de la garde, il se rendit chez son sergent-major, l'informa que 
des affaires urgentes lui faisaient désirer de pouvoir disposer de la 
journée, et lui demanda l'autorisation de se faire remplacer, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 1 er de l'article 27 de la loi du 22 
mars 1831, par le sieur Dobignard, son fils, qu'il lui présenta en même 
temps. Le sergent-major déclara admettre ce remplacement ; toutefois, il 
exigea que l'officier qui devait commander le poste en fût prévenu et 
qu'il y consentît également. Le sieur D >biguard se transporta immédia-
tement devant cet officier, et eu obtint de même, après lui avoir présen-
té son fils, l'autorisation de se faire remplacer par ce jeune homme. 

Cependant le sieur Dobignard fils n'est âgé que de dix-huit ans environ, 
il n'est inscrit sur aucun contrôle et par conséquent il n'est pas garde 
national. Il paraît que cette circonstance ne fut remarquée, ni par le sieur 
Dobignard père, ni par le sergent-major, ni par l'officier, ou peut-être 
pensèrent-ils que les dispositions de l'article 27 de la loi du 22 mars 
1831 autorisaient le remplacement par les proches parens même non 
gardes nationaux. 

Quoi qu'il en soit, Dobignard fils se rendit en uniforme à la réunion 
de la garde, il fut admis au poste, il y fit le service pour son père ; mais 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN (Strasbourg). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Schirmer, con-eiler à la Cour de Colmar. — 

Audience du 12 juin. 

ASSASSINAT. 

Le 9 août 1840, une jeune fille de vingt-deux ans, la nommée 

Catherine Sehott, venait de quitter la ferme de Saint-Gorgon, où 

e le demeurait avec ses parens, pour se rendre à vêpres dans le 

village d'Ottrot-le-Haut. Au moment de son départ il était une 

heure de l'après-midi et elle descendait le chemin de la monta-

gne en disant son chapelet. Dans le même temps que Catherine 

Sehott avait quitté sa demeure, un homme d'Oitrot sortait de cette 

commune, montait à pas précipités le sentier qui conduit vers 

Saint-Gorgon et allait se poster dans le bois qui borde ce même 

sentier. Catherine Sehott avait parcouru déjà la moitié de sa 

route, lorsqu'une grosse pierre fut lancée contre sa personne sans 

qu'elle en fût violemment atteinte; mais immédiatement après 

une seconde pierre, lancée avec plus de force ou plus d'adresse, 

alla frapper et écraser la tempe droite de la jeune fille. Cette mal-

heureuse tomba à la renverse baignée dans son sang ; ses gémis-

semens attirèrent près d'elle un jeune pâtre, qui s'empressa de la 

relever et en lui servant d'appui à lui faire reprendre le chemin 

de sa demeure. Pendant qu'ils cheminaient ainsi péniblement en-

semble, une nouvelle pierre, lancée contre la victime et son jeune 

conducteur, passa rapidement entre bs deux têtes. Catherine 

Sehott arrive enfin à la ferme et y devient l'objet des soins les 

plus empressés ; mais tout secours de l'art étant éloigné, la pau-

vre fille, en proie au délire et à la souffrance, expira le lendemain 
vers sept heures du matin. 

Cependant Catherine Sehott n'avait vu personne, et elle était 

dans l'impuissance de signaler son meurtrier. Mais la rumeur pu-

blique ne tarda pas à désigner comme auteur de l'attentat An-

toine Seegmûller, journalier, âgé de vingt-' inq ans, demeurant à 

Ottrot. La violence de son caractère était bien connue, et on lui 

supposait des sentimens de vengeance contre la famille Sehott, 

parce que ses sœurs, qui avaient été souvent employées par les 

Sehott comme journalières, avaient été récemment renvoyées de 

leur service. Dès lors la conduite de Seegmûller pendant la jour-

née du 9 août , ses démarches, ses discours furent soumis aux 

plus sévères investigations, et une instruction minutieuse recueil-
lit les renseignemens les pus circonstanciés. 

De cette information il résulte que les habitudes de piété de 1* 

fille Sehott étaient connues de tout le monde, et que la distança 



qui sépare Oltrot de Saint-Gorgon étant de deux kilomètres envi-

ron et l'attentat ayant eu lieu à moitié chemin, à peu près entre 

Ottrot et la ferme, il n'a fallu au malfaiteur qu'un intervalle de 

teni|is peu considérable pour se rendre dans la forêt sur le passa-

ge de la victime et pour revenir de cette forêt dans le village. 

L'instruction a établi que l'accusé Seegmûller, qui se trouvait de-

puis midi au jeu de quil es dans la commune d'Ottroi, a quitté ce 

lieu après iwjé heure, et que son absence a duré un espace de 

temps qui est évalué à trois quarts d'heure par les témoins; de 

plus 4Çc » révélé que cet hosime, qui gravissait précipitamment 

le sentier qui conduit vers Saint-Gorgon, entre une et deux heures 

de l'après-midi, était Antoine Seegmûiier; plusieurs témoin* ,al-

firment l'avoir reconnu. Enfin elle a recuilH des détails sur diffé-

rentes démarches de l'accusé, sur divers propos qui sont de na-

ture à corroborer les autres renseignemens déjà fournis contre lui 

par les témoignages. 

C'est à raigoa de ces charges qu'Antoine Seegmûller comparait 

devait le jury, sous l'a,ccosatk>n d'komicide volontaire commis 

avec préméditation et guet-apens. 

Interrogé par M. le président, l'accusé soutient qu'il est étran-

ger aux faits qu'on lui impute; il raconte qu'il a quitté le jeu de 

quille à une heure, pour chercher de la monnaie dont il avait be-

soin, qu'il avait parcouru diwrses maisons pi>ur s'en procurer, ei 

que son absence ne s'est pas prolongée au delà de quinze ou vingt 

minutes. 

Trente-quatre témoins ont été appelés à déposer sur cette im-

portante accusation. 

On introduit Catherine Sehott, âgée de quarante-huit ans, mè-

re de la victime; elle dépose : « Pendant la nuit du 9 au 10 

août, vers minuit, on entendit rudement frapper à la porte de la 

ferm
1
-,- c'était l'accusé. On refusa d'abord de lui ouvrir, niais sur 

son insistance on le laisse entrer et il demande du vin ; il s'appro-

che ensuite du lit où gisait la malheureuse Catherine Sehott, et 

éartant 1rs cheveux qui lui couvraient le front, il dit: «Vous 

avez reçu là deux fameux coups ; mais ce n'est pas moi qui en 

suis l'auteur ; heureusement que j'ai éié à Obernai, je nuis le prou-
ver. » 

Celte déposition paraît produire une vive impression sur le 

Xavier Beys, âgé de neuf ans, dépose : « Le 9 août, j ai vu, 

entre une et deux heures, cet homme monter le sentier de la mon-

tagne ; il courait et portait un paq.iet ble i sous le bras. » 

Sébastien Zûrlinden a vu l'accusé à une heure et demie, à 

quelque distance derrière le village ; il redescendait vers OttrQt 

par un chemin de traverse : il était vêtu d'une blouse bleue. 

Deux autres témoins ont vu à la même heure l'accusé vêtu 

d'une blouse bleue. SeegmûUer oppose à tous ces témoignages 

les plus énergiques dénégations. 

Les autres témoins confirment par leurs déclarations les dépo-

sitions principales, et rapportent une foule de détails accessoires 

dont l'accusation s'empare pour établir la culpabilité de l'ac-
cusé. 

M. Bian, substitut du procureur du Roi, a, dans un réquisitoire 

qui n'a pas duré moins de deux heures, relevé une à une tqutes 

les charges, rappelé toutes les circonstances sur lesquelles se 

fonde cette accusation, et groupé tous les faits pour en faire res-

sortir l'évidence de la culpabilité de Seegmûller. 

M8 Mallarmé a présenté la défense de l'accuaé. 

Après un résumé impartial de M. le président, les jurés sont 

entrés en délibération. A onze heures et demie de la nuit, ils sont 

revenus apportant un verdict qui , à la simple majorité, déclare 
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Saint-Pengoux-le-Royal, arrondissement de Màcon (Saône-et-Loire), M. 
Baudot, ancien notaire; — Du canton nord de Màcon (Saône-et-Loire), 
M. Puvi, ancien magistrat; l)u canton de Duclair, arrondissement de 
Rouen (Seine-Inférieure), M. Paii thon, ancien adjoint au maire de Rouen; 
— Du canton de Fécamp, arron li .-semi.iit du Havre (Seine-Inferieure), 
M. Germain, propriétaire; — De Fontainebleau (Seine-et-Marne), M. De»-
ehàteaux, membre du conseil muuicipal de Fontainebleau; — Du can-
ton d'Elampes (Seine-et-Oise), M. Lamare, ancien notaire; — Du canton 
ouest de Monla.uhan (Tarn-euGaroune), M. Martiu-Lamotte, avocat; — 
Du canton d'Aïuhezac, arrondissement de Limoges (Haute-Vienne), M. 
Mazeau-D< sgt àflges, membre du conseil général de la Haute-Vienne; — 
Du canton de Lamarche, arrondissement de Neufchàteau (Vosges), M. 

Morice-Gerdolle, propriétaire; —Do canton de Schirmeck, arn nd ':SLm --iit 
de Saiut-Die ^Vo.-ges,, il. Chartou, injure de la commune de Russ. 

Une co). 

^Partie 

or-
6

0 c
. 

— MM. les jurés de la 1" quinzaine de ce mois ont fait 

lecte montant à la somme de 203 fr. 50 cent., qui a été 

ain.-i qu'il suit : 4o fr. pour la société de patronage de
s
 ieu^

8 

phelins; 44 fr. 60 cent. pom celle des jeunes libérés; 44 p
nes 

P'«ur celle de l'instruction élémentaire; même somme p
ou

 ' " 

ciété de Meltray; et enfin 44 fr. 70 cent, pour la société d
 r

 c 
François-Régis.

 e
 ^nt. 

— Les carrossiers de Paris sont dans l'usage de faire 1 

"S voitures avant de les peindre et de tes garnir, en les r "
?

*-
er 

t^ler de chevaux de poste qui les mènent au grand "~
, aiSani 

ivrent ainsi à leurs 
oute espèce de dai 

de la rupture d'un ressort ou d'une roue 

circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Antoine Seegmûlier à 

travaux forcés et à l'exposition. 
années dt 

le 

SHOMIMATIOUS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance en date du 14 juillet, sont nommés juges de paix : 
Du canton de Lambesc, arrondissement d'Aix (Bouches-du-Rliône), M. 

d'Antoine de Taillas, ancien avoué; — Du canton de Piedicorte, arron-
dissement de Corte (Corse), M. Angelini, propriétaire; — Du canton de 
Montfort-sur-Rille, arrondissement de Pont-Âudemer (Eure), M. Levas-
sent-, ancien avoué; — Du canton de Taulé, arrondissement de Moiiaix 
(Finistère), M. Queynnec, suppléant actuel; — Du troisième arrondisse-
ment de Nantes (Loire-Inférieure), M. Moreau, substitut à Savenay; — 
Du canton de Beaune-la-Rolande, arrondissemeut de Pithiviers (Loiret), 
M. Favereau, suppléant actuel; — Du canton de Claye, arrondissement 
de Meaux (Seine-et-Marne), M. Aubert, propriétaire; — Du canton d'Oi-
semont , arrondissement d'Amiens (Somme), M. Sauvage, ancien no-
taire. 

Sont nommés suppléans des juges de paix : 
Du canton de Pont-d'Ain, arrondissement de Bourg (Ain), M. Tour-

niez notaire; — l>u canton de Tourteron, arrondissement de Vouziers 
(Ardennes), M. Jannot, ancien maire de Guincourt;—Du canton de Mar-
cillac, arrondissement de Rodez (Aveyron), M. Viala, licencié en droit; 
— Du canton de Sainte-Affrque, arrondissement de ce nom (Aveyron), 
M. Leron, ancien avoué; — Do canton de Snrgères, arrondissement de 
Roctiefort (Charente-Inférieure), M. Bourru, propriétaire; —Du canton de 
Guéret, arrondissement de ce nom (Creuse), M. Perdrix, avocat; — Du 
canton de Rougemont, arrondissement de Baumes (Doubs), M. Rece-
veur, notaire; — Du canton de Céderon, arrondissement de Nyons (Drô-
me), M. Reynaud-Lacrosse, notaire;— Du canton de Couches, arrondisse-, 
ment d'Evreux (Eure), M. Saoson, notaire: — Du canton de Courviile, 
arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir), M. Drappier, notaire; — Du 
canton de Plouescat, arrondissement de Mor aix (Finistère), MM. Lemoi-

ne, propriétaire, et Le Barzic, notaire; — Du canton de Qoissac, arron-
dissement du Vigan (Gard), M. Conduzorgue, notaire; du canton de 
Saint-Hippolyte, même arroudissement, M. Mazaiirin, propriétaire; — 
Du canton de Villandraut, arrondissement de Ëazas (Gironde), M. Bor-
des, maire de Noaillan; ■— Du canton de Castnes, arrondissement de 
Montpellier (Hérault), M. Lajard, notaire; — Du canton d'Olargues, ar-
rondissement de Saint-Pons (Hérault), M. Moustelon, notaire; — Du can-
ton d'Autraiu, arrondissement de Fougères (Ille-et-Vilaine), M. Berran-
ger, notaire; — Du canton de Bain, arrondissement de Redon (Ille-et-
Vilaine), M. Briand, membre du conseil municipal de Bain; — Du can-
ton de le Sel, arrondissement de Redon (Ille-et-Vilaine), M. Regnault, 
notaire; — Du canton de Plaine-Fougères, arrondissement de Saint-Malo, 
(Ille-et-Vilaine), MM. Corbe, notaire, et Charel-Desmazures, adjoint au 
maire de Boussac; — Du canton de Tiuteniac, même arrondissement, 
MM. Guilbert et Gardais, notaires; — Du canton de Saint-Laurent-du-
Pont, arrondissement de Grenoble (Isère), M. Gondrand, notaire; — Du 
canton d'Arbois, arrondissement de ce nom (Jura), M. Chauvin, notai-
re; —Du canton de Poulhaguet, arrondissement de Brioude (Haute-Loi-
re), M. Marchet-Pacros; — Du canton de Beaupréau, arrondissement de 
ce nom (Maine-et-Loire), M. Bonneau, avoué; — Du canton de Saint-
tiémy-en-Bouzemont, arrondissement de Vitry-le-Français (Marne), M. de 
Bouvet, ancien maire de Saint-Rémy; — Du canton de Saint-Dizier, ar-
rondissement de Vassy (Haute-Marne), M. Dehault, ancien juge au Tri-
bunal de commerce de Saint-Dizier; — Du canton de Saint-Nicolas, ar-
rondissemeut de Nanci (Meurthe), M. Lecte'rc, ancien notaire; — Du can-
ton de Colombey, arrondissement de Toul (Meurthe), M. Vagnaer, no-
taire; — Du canton deRorbach, arroudissement de Sarreguemines (Mo-

selle), M. Kietfer, maire d'Euchenberg; — Du canton de Crèvecceur, ar-
rondissement de Clermont (Oise), M. Payen, notaire; — Du canton de 

CHRONIQUE 

PARIS , 15 JUILLET. 

M. Maurice Duva', pair de Fiance, conseiller d'Etat, est envoyé 

à Toulouse eu qualité de commissaire extraordinaire du gouver-

nement. Il remplira provisoirement les fonctions de préfet. Les 

s,erv ces rendus 1 ar M. Maurice Duval à la monarchie de 1830, 

I énergie de son caractère, sa capacité éprouvée, Sun dévoûment 

profond à la dynastie et aux institutions de Juill t garantissent 

d'avance le succès d'une m ssion q»i ne pouvait êire confiée à un 

administrateur plus ca, able, sous tous les rap orts, de la remplir 

dignement. M. Maurice Duval saura réunir à la modération, qui 

est un devoir des hommes vtiblics, cette fermeté du magistrat qui 

fait respecter, dans toutes les circonstances, l'ordre légal et l'au-

torité du gouvernement. (Messager.) 

—■ Le Moniteur publie ce matin l'ordonnance du Roi, en date 

du 14 jnillet, qui révoque de ses fonctions M. Mahul, préfet de la 

Haute-Garonne. 

— D'«près les dépêches reçues aujourd'hui de Toulouse, la 

tranquillité publique s'est rétablie après le départ de M. Mahul. 

■— Des dépêches reçues dans la journée, de Montauban, Perpi 

gnan, Carcassonne, annoncent que la tranqui lité continue de ré> 

gner sur ces divers points. 

I / — La femme séparée de biens peut transporter un capital mo-

|/bilier sans l'autorisation de son mari. En con-équence, le débi 

teur faisant des offres au cessii nnaire ne peut lui imposer l'obli-

gation de justifier de l'autorisation donnée à la cédante par son 
n.ari. 

Ainsi jugé le 14 juillet 1841 par la 3 e chambre du Tribunal 

présidence de M. Pmondel, conclusions conformes de M. Theve 

iiiin, avocat du roi. Plaidans : MM. Vivien et Camille Giraud. 

—La Cour royale, chambre des appels correctionnels, infirman 

plush urs jugemens de la 8 e chambre correctionnelle, a rendu 

aujourd'hui, après plusieurs audiences de plaiioirie, un arrêt 

très important pour la fabrique de l'orfèvrerie. 

La légie des contributions indirectes fut informée, au commen 

cément de février dernier, par des lettres anonymes, qu'un grand 

nombre d'ouvriers en clutnbre fabriquaient des bijoux d'or et 

d'argent, sans avoir fait les déclarations, ni rempli aucune de 

formalités prescrites par la loi du 19 brumaire an VI. Il résultai 

de ces contraventions que 1 on mettait dans le commerce une 

multitude de bijoux non revêtus du poinçon et n'ayant pas 

litre légal. 

Des ordres 'onnés aux oivnloyés du bureau da garantie eurent 
pour résultat la découverte chez plusieurs ouvriers en chambre, 

dits ouvriers à façon, d^ tous les ustensiles destinés à la fabrica-

tion de la bijouterie et de l'orfèvrerie. On les a trouvés pendant 

qu'ils se livraient à ce travail, et ayant près d'eux un grand nom-
bre d'objets fabriqués. 

Les ouvriers traduits en police correctionnelle se sont justifiés 

en disant qu'ils ne travaillaient point pour leur compte, msis pour 

divf rs négocians qui seuls étaient tenus de faire les déclarations 

préalables et de se soumettre aux visites des employés. Le Tribu-

nal, accueillant ce système, les a renvoyés de la plainte. La Ré-

gie a interjeté appel dans ces différentes causes, dont la Cour, du 

consentement d- toutes les parties , a ordonné la jonction. 

Me Rousset, dans une plaidoirie très développée, a soutenu les 

griefs d'appel de la Régie. Il a représenté qu'aux termes de la loi 

du 19 brumaire, ceux-là seuls doivent être réputés à façon qui 

t'availlent dans les at lier -i et autres lieux occupés par les maî-

tres fabricans. Il a démontré que si l'on accordait à des ouvriers 

en chambre l'espèce de privilège qu'ils réclament , toute sur-

veillance de l'administration serait impossible, le commerce se-

rait bientôt inondé d'une multitude de chaînes en sautoir et au-

tres bijoux en partie faux et vendus comme fins. 

La cause des ouvriers a été présentée avec beaucoup d'habileté 

et de convenance par M. Paillotet, secrétaire de la commission 

des maîtres fabricans. Il a dit que depuis la loi de l'an VI il s'était 

introduit dans la fabrication de la bijouterie des changemens et 

surtout une extrême division du travail qiii rendaient impossible 
l'exécution minutieuse de ses dispositions. Les maîtres ne sau-

raient faire exécuter dans leur domicile la plupart de ces bijoux, 

qui exigent l'emp oi d'hommes appartenant à des professions in-

connues du législateur de l'an VI. On emploie aujourd'hui des ou-

vriers sertisseurs, reperceurs et autres, qui exécutent chacun leur 

partie; mais le droit de contrôle reste entièrement à la régie, au 

moyen de la déclaration préalable que font toujours les fabricans 

des objets commandés par eux ; à quoi il faut ajouter que l'objet 

fioi ne peut être exposé en vente sans avoir été marqué. 

M e Rousset a répliqué pour l'administration, et M. Paillotet lui a 
répondu. 

M. Glandaz, avocat-général, H conclu à l'infirmation des juge-
métis. 

La Cour, considérant que les sieurs Banel et consorts ont été 

trouvés chez eux se livrant à la fabrication d'articles de bijoute-

rie, et entourés de tous les ustet siles nécessaires à leur travail, 

sans qu'aucune des formalités prescrites par les articles 72 et sui-

vans de la loi du 19 brumaire an VI, qui ne font aucune distinc-

tion entre les maîtres ffibricans et ceux qui travaillent pour le 

compte d'autrui, a déclaré MM. Banel et consorts coupabh- s decon-

travention à ces articles, et condamné fn conséquence chacun 

en 200 francs d'amende et aux frais en ce qui concerne chacun 
déux. 

M. le président Silvestre s'adressant après le prononcé de cet 
arrêt, à Me Bousset, avocat de la Régie, lui a dit .-

« La Cour compte sur les bons offices du défenseur de l'ad-

ministration pour faire adoucir ce que dans son application l'arrêt 

qu'elle vient de rendre aurait de rigoureux. C'est ainsi que l'ad-

ministration doit être et qu'elle a toujours été honorablement 
défendu^. » 

M
e
 Rousset, en s'inclinant devant la Cour, a fait entendre qu'il 

s'empresserait de solliciter la modération des amendes. 

leurs voilures avant de les peindre et de tes garnir, e'n 'îes i:SS— er 

sle qui les mènent au grand gain*' 
les chemins les plus difficiles. Ils livrent ainsi à leurs prat'* ^

ar 

des voiturt s éprouvées contre toute espèce de danger pr
u

 •
 Ues 

de la rupture d'un ressort ou d'une roue. Depuis lopoi
e

VenaDt 

quai de Billy était affecté à ces sortes d'essais, et plus eurs S? 'e 

habitans de cette partie de la capitale avaient réclamé corn'
8 !es 

rapidité de ces attelages, qui compromettaient la sûreté de ^ 

ton*. Le mois dernitr une voiture à l'essai était conduite <
S
 ̂  

:s au tripi
e 

douze 

guttural i 

quai par le postillon Talhot. Les chevaux étaient lancés au ^ 

galop. La dame Moisson, pauvre vielle femme desoixante-

ans, se trouvait sur le milieu de la chaussée. Atteime d'une s 

dité presque complète, elle n'entendit la voix du postiU
otl

SUr
-

criait gare qu'au moment où les chevaux allaient l'atteindr ^ 

tandis que le postillon se jetait sur la droite pour l'éviter
6

'!?* 

courut du même côté autant que ses jambes tremblantes le 1 

permettaient. Elle fut renversée , la voiture lui passa sur le co
 U

' 

et elle mourut presqu'à l'instant. C'est à raison de ces faits on T 
propriétaire de la voiture, le postdh n Talhot et M. Dailly nj • 

tre de poste, comparaissent devant la 6
e
 Chambre, sous la r, i. 

venlion d'homicide par imprudence. M. Dailly s'étant empre^" 

de désintéresser le fils de la défunte, il n'y a pas de pari* 
civile en cause. le 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Dufougerais, avocat H 

carrossier, renvoie celui-ci des fins de la plaini'e. Le postillon 

Talhot est condamné en six jours de prison, et M. Dailly dé 

claré civilement lesponsable des frais du procès. 

— Le nez d Odry a trouve son menechme. \ous l'aviez perdu 

depuis quelques mois, joyeux habitués du théâtre des Vai iétés 

ce nez désopilant du seigneur Bilboquet, vous le retrouverez à là 

huitaine prochaine au beau milieu de la figure du pauvre Alexan-

dre, qu'on amenait aujourd'hui à la sixième chambre pour répon-

dre à une prévention de vagabondage et de mendicité. Jamais 

peut-être plus touchante ressemb'ance n'exista entre deux nez cé-

lèbres qu'entre celui du prévenu et celui qui fit si long-iemps la 

gloire du théâtre des Variétés. Constatons toutefois qu'il y a dans 

le nez d'Alexandre plus de naturel encore que dans celui de 

1 homme illust<e que nous regrettons tous. Chez Alexandre, la bê-

tise pur-sang resplendit dans tout son lustre et relève à ravir cette 

richesse d 'idiotisme pleine de béatitude qui valut à l'acteur la 

plus solide part de ses succès. Jamais l'art des coiffeurs ne par-

vint à excogiter de perruque plus poétiquement bêtifiante desti-

née à couvrir les respectables cheveux blancs de Bilboquet que la 

luxuriante teignasse implantée par dame Nature sur le front dé-

primé du pauvre Alexandre. La couleur même de ce fourré cheve-

lu est inconnue et problématique et tient un heureux médium en-

tre le jaune gomme guite et le poil-de-carotte. Alexandre appa-

raît aux yeux de l'auditoire comme un homme qui passerait de 

l'obscurité comp'ète d'une catacombe aux clartés éblouissantes 

d'un soleil de plein midi ; ses yeux papillottent comme ceux 

d'une chauve-souris qu'on éveille. Il s'assied, se remet, et se dres-
sant tout droit devant le garde municipil placé à sa gauche, lui 

rit au nez de la plus comique façon. Sa large bouche béante se 

fend jusqu'à l'une et l'autre oreille et laisse vuir un immense rate 

lier façonné en arcades. Puis d'un organe sourd et 

laisse éehapper ces mots : « Qu'esl-iie qu'on m'veut ? > 

M. le président : Vous êtes inculpé de mendicité et de vaga-
bondage. 

Alexandre : Connais pas. Pourquoi qu'on m'a interdit dans 
mon pèlerinage; j'étais en règle. 

M. le président : Vous n'avez pas de moyens d'existence et 
vous vous livriez à la mendicité. 

Alexandre : J'avais là francs en partant de chez nous; avec 

cela on va à Borne. Pourquoi qu'on m'a interdit dans mon pèleri-
nage ? 

M. le président : Vous n'avez pas d'asile. 

Alexandre : Nous en avons tous un, d'asile, et c'est le même 

pour tous, pour les beaux comme pour les laids, pour les riches 

comme pour les gueux ; c'est la terre, et vous y logerez comme 
moi. 

Là dessus le prévenu se lève de nouveau, et, regardant le gar-

de municipal son voisin, lui rit au nez avec un air de complète 
satisfaction. 

M. le président : Vous avez outragé par paroles le gendarme 
qui vous a arrêté. 

Alexandre, au garde municipal : Il paraît qu'ils sont bien cha-

touilleux, tout de même, Messieurs vos associés. Notez bien, gen-

darme, que je n'ai rien dit à votre associé. 

M. le président : Vous lui avez adressé des paroles ordurières. 

A exandre : C'est-il donc des demoiselles, les bons gendarmes 

d'aujourd'hui ? J'ai fait rougir le gendarme... fameux !
 /

 . 

Le Tribunal remet la cause à huitaine, et ordonne qu'on écrira 

à Vouziers pour avoir des renseignemens sur les habitudes et Fêtât 
mental du prévenu. 

— Vincent est traduit devant la police correctionnelle sous la 

prévention d'avoir distribué des prospectus non timbrés. Il
 est

 ' 

la fois inventeur, fabricant et débitant d'un cosmétique qui a nom • 
Huile essentielle hygiénique. 

M le président : Pourquoi avez-vous distribué des prospe
ctus 

qui n'étai nt pas revêtus du timbre? 

Le prévenu : Je n'en ai pas distribué, Monsieur le président; 

permettez-moi de vous expliquer la chosa. Après de lo' gufs re-
cherches, je suis parvenu à composer mon Huile essentielle ny 

giénique, qui est indispensable pour la propreté du corps, outre 

qu'ede prévient toute irruption à la figure, tel le que gerçure^ 

boutons, dartres, etc. Les dames ne peuvent rien employ
er a 

plus sain et de plus doux. , 

M le président : Il ne s'agit pas ici de la vertu de votre huile-

qu'avez-vous à dire pour votre défense? . -,
c 

Le prévenu : Excusez, Monsieur le président, j'étais bien aïs 

de faire connaître aux personnes ici présentes les qualités sup 

rieures de mon admirable découverte. , i
fï 

M. le président: Ce n'est pas ici une place pubhque, répona 

catégoriquement : avez- vous, oui ou non, distribué des pro.-pe 

tus? • 

Le prévenu : Ces prospectus ne sont pas faits pour être distt^ 

bués; je n'en donne même pas aux personnes qui achètent 

l'huile essentielle. Mais lorsque j'ai réuni un cercle autour 

moi, je prie ceux qui m'entourent de les lire et de me les rea ■ 
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immédiatement. J'ai ici des témoins qui vous diront à cet égard 

toute la vérité. 

M. le président ■. Mais vous étiez porteur de 100 prospectus au 

moins lorsqu'on les asai-is sur vous. 

Le prévenu : J'ai eu le bonheur de réunir quelquefois un plus 

grand nombre d'auditeurs. 

M- le président : En ce cas, il n'y aurait pas de cabinet de lec-

ture aussi achalandé que le vôtre, mais il est douteux que la po-

lice laisse ainsi obstruer la voie publique. Cependant, vous n'a-

vez été saisi que pour avoir remis un de vos prospectus à une 

personne qui ne vous l'a pas rendu ? 

Le prévenu : J'ai été la victime d'une infâme trahison, Mon-

sieur le président. Un homme bien vêtu s'approche de moi. Je 

voudrais bien, me dit-il, lire votre prospectus. « Monsieur , lui 

réponds-je, vous me faites beaucoup d'honneur, en voici un 

que je recommande à votre attention; dès que vous l'aurez 

lu, je vous serai infiniment obligé de me le rendre, et je ne 

doute pas que vous ne me demandiez en retour quelques 

flacons de mon huile. » Le monsieur reçoit le prospectus; après 

y avoir jeté les yeux, il le ploie en quatre, le met dans sa po-

che et me déclare qu'il est agent de police ; voilà comment 

il m'a pris. Je lui avais pourtant bien dit de me le rendre ; mais 

il n'a pas voulu en convenir. J'ai oublié de vous dire. Messieurs, 

en preuve de ce que j'avance, que je suis affecté d'un asthme 

qui m'empêche actuellement d'expliquer de vive voix les bien-

faits de mon spécifique; voilà pourquoi je suis obligé de donner 
à lire mes prospectus. 

Le Tribunal condamne Vincent à 16 francs d'amende. 

— Saumier, employé aux machines du chemin de fer, venait 

aujourd'hui répondre devant le Conseil de guerre, présidé par 

M. le colonel Carcenac, à l'inculpation du délit d'insoumission à 

la loi de recrutement. La garde amène devant les juges un petit 

bonhomme affecté d'une double gibbosité qui rappelle le type de 
Polichinelle. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi n'avez-vous pas satis-
fait à la loi de recrutement? 

Le prévenu : Je ne croyais pas que vu mon inconvénient je fusse 
susceptible de marcher avec. 

M. le président : Mais il fallait vous donner la peine de vous 

présenter devant le Conseil de révision, et vous auriez été ré-
formé. 

Le prévenu : Est-ce que je pouvais m'imaginer que quand on 

a quatre pieds moins un oouce, que l'on est bossu par derrière et 

que l'on a une pareille infirmité par devant, on fût susceptible de 

marcher avec l'armée. Quoi! Je ne demande pas mieux... Que 

l'on me donne un fusil (Élevant la voix) et je vas faire la guerre, 

si c'est possible. Allons, je veux bien, je vas joindre le 51 e dont 
on dit que je suis. 

M. le président : Le Conseil ne doute pas de votre ardeur mar-

tiale; (On rit.) mais vous avez eu tort de ne pas paraître au Con-
seil de révision. 

Le prévenu ■ Mais à quoi sert donc d'avoir mon parrain qui est 

maire, et des amis au pays qui ne m'appellent que roule -tes-bos-

ses, si ce n'est pour certifier mon physique. Est-ce ma *aute dà, 

si je suis c >mme ça... Oh! si on veut de moi, j'aimerais mieux 

chauffer les bédouins que d'aller chauffer et .graisser les roues 

dans les chemins de fer, Quand je me suis présenté au brigandier 

de li gendarmerie, il me dit comme ça en riant que je pouvais 

bien attendre qu'on m'appelle. J'ai z'attendu... 

M. Mévil, commandant-rapporteur, soutient la prévention, qui 
est combattue par M* Cartellier. 

Le Conseil déclare Saunier coupable du délit d'insoumission, le 

condamne à vingt-quatre heures de prison, et ordonne qu'à l'ex-

piration de sa peine il sera misa la déposition de M. le lieutenant-
général commandant la division. 

— L'inf irmation dirigée contre le voltigeur Cahusac, du 4e de 

ligne, accusé sur lequel pèso l'inculpation de l'assassinat commis 

sur la personne du nommé Richard, près des tortifications de Ro-

mainville, est terminée. L'accusé a été amené aujourd'hui de-

vant M. le rapporteur près le 1
er

 Conseil de guerre, pour y subir 

l'interrogatoire qui termine ordiha
1
 rement la procédure et for-

mule les termes de l'accusation dirigée contre l'accusé. 

Cahusac comparaîtra devant la justice militaire le mercredi 21 

de ce mois, comme accusé de tentative de meurtre avec prémédi-

tation et guet-apens, suivie de vol d'une montre. 

M. le capitaine Courtois d'Hurbal est chargé de soutenir l'accu-

sation, et M* Cartelier est chargé de la défense. 

— Le capitaine, l'équipage et les passagers du navire le Char-

les, qu'on croyait avoir été massacrés par des pirates, d'après le 

récit des journaux de la N mvelle Orléans, ont été recueillis par le 

navire français le Louis XIV", destiné pour le Havre. Le capitai 

ne et l'équipage ont ensuite été mis à bord du navire Ann, allant 

d'Attakapas à Portsmouth (New-Hampshire). Ils disent avoir aban 

donné le bâtiment parce qu'il avait trois mètres d'eau dans la cale. 

— Trois individus, se disant ouvriers sur les ports, quittent vo 

lontiers leurs durs travaux pour se livrer aux œuvres philantro-

piques. Ils se posent en protecteurs de la veuve d'un de leurs 

amis qui a péri dans la Seine en portant secours à une personne 

qui se noyait. La malheureuse femme, tl'sent-ils dans leur tou-

chant récit, a cinq enfans à sa charge; ils colportent donc une 

petite tirelire de bouiique en boutique ; demandant partout, re-

cevant presque toujours et se hâtant de sortir sans remercier. 

Un agent de police cependant avait remarqué que les trois phi-

lantropes ne travaillaient pas exclusivement pour mériter le prix 

Monthyon, et que rarement ils passaient devant un cabaret sans y 

entrer et s'y attabler pour boire. Une fois leur tirelire bien rem-

plie, il les invita donc à le suivre au bureau du commissaire de 

police du quartier du jardin du Roi, où, sur les explications qui 

leur étaient demandées, ils se sont vus contraints d'avouer la ruse 
coupable qu'ils s'étaient permise. 

— Un voiturier du quai de la Tournelle traversait hier à sept 

heures du matin la place des trois Marie*, laissant al er son che-

nal à l'aventure, comme font trop souvent les gens de sa profes-

sion, lorsque celui-ci faisant un écart subit, renversa une jeune 
te

mme, logée rue de la Grande-Truanderie, et dont le mari est 

employé à la vente du poisson. La roue passant sur le pied gau-

che, le broya de telle façon, que la blessée, ayant été transpor-

te chez le "docteur Boniface, rue Baillet, dut être opérée de l'or-

teil du pied par ce chirurgien, en présence de M. le baron Lar«-
rèy, assistant M. Boniface sur sa demande. 

Ee charretier a été arrêté et sa voiture envoyée à la fourrière. 

— La famille du sous-officier Doistan , mort la semaine dernière à la 

gS^K?
 de

 Courbevoie, nous écrit pour qu'aucune confusion ne puisse 
s établir entre lui et un sous-officier dont nous avons annoncé le suicide. 

VARIETES 

COLONIE PÉNALE SE BOTANY-BAY. 

Au milieu du conflit qui s'est élevé de notre temps entre les di-

vers systèmes de législation pénale, la philantropio a cru un mo 

ment avoir trouvé, à la Nouvelle-Ga'les du Sud, la réalisation 

d'une de ses plus aventureuses utopies. En effet un problème dif-

ficile semblait à peu près résolu. On avait enfin le moyen de dé-

barrasser la société de toutes les mauvaises passions qui fermen-

tent dans son sein, sans être contraint pour y parvenir d'em-

ployer ces mesures de rigueur dont quelques idées modernes sur 

la liberté ont tant de peine à justifier l'usage. Le malfaiteur était 

écarté du monde qu'il blessait par sa présence, mais pour être 

transporté dans une autre sphère, où, loin de sesantécédeas, on 

le conviait à une vie nouvelle, exempte de la plupart des peines 

et des maux qui trop souvent servent de prétexte* au crim j . 

L'Angleterre s'est d'abord applaudie de cette réforme; mais une 

épreuve aujourd'hui presque complète a démontre qu'en délivrant 

le criminel des institutions et de- hommes dont le contact avait 

éveillé en lui l'esprit de révolte, l'on ne l'avait point dépouillé 

aussi des funestes habitudes qu'il avait déjà contractées; que l'ef-

fet, en un mot, survivait à la cause, et que chaque cargaison de 

dépoités (convicts), versée par l'Europe sur ses antipodes, ne fai 

sait qu'étendre la plaie qu'on cherchait à cicatriser. Un coup d'oeil 

jeté sur la Nouvelle-Ga les, considérée sous ce point de vue, est le 

correctif le plus éloquent des pompeuses descriptions que les 

voyageurs s accordent à tracer de cette cinquième partie du 
globe. 

La colonie de Botany-Bay se divise en deux classes distinctes 

d'habitans. La première comprend les émigrans volontaires; elle 

s'occupe sérieusement de l'exploitation du sol, vit des produits des 

champs et des troupeaux et se conduit enfin comme partout ail-

leurs se conduisent les honnêtes gens. Cette classe ne doit point 

nous occuper ici. La seconde, qui seule exige une mention parti-

culière, se subdivise à son tour en plusieurs catégories, diverses 

plutôt par leur origine ou leur position que par leurs usages et 

leurs penchans. Elle comprend d'abord les émancipés, c'est à-dire 

les convicts devenus libres, à côté de-quels se rangent les colon* 

volontaires ou les blancs indigènes, que la parenté, les goût*, les 

habitudes rapprochent de la population criminelle. Puis viennent 

les condamnés dont la peine n'est pas encore expirée : les uns 

appelés ticket-of-leave-men (hommes à livrets), qui jouissent de 

toutes les prérogativ- s des hommes libres, à cette seu e différence 

qu'ils sont obligés de ne pas s'écarter de tel ou tel district et de 

passer une revue d'inspection à plusieurs époques fixes de l'année, 

et les autres attachés aux olanteurs en qualité de domestiques, 

pour le service de leurs maisons ou de leurs industries ; puis en-

core les convicts qu'on emploie aux travaux publics dans les vil-

les ou sur les routes, et ceux qui subissent un châtiment pour 

crime commis depuis la déportation ; enfin les échappés ou mar-

rons que l'on désigne sur les lieux par les noms de bush-rangers 

(coureurs de bois) et d'absenter s (absens). 

Les émancipés, joints à la mauvaise portion des émigrans et 

des natifs forment dans la colonie un noyau important. Ils sont 

richt-s en général, car la fortune n'est pas fort difficile à acquérir 

dans cette contrée, surtout pour qui ne s'inquiète pas des moyens. 

On peut en juger par ce trait. Un homme déporté vers la fin du 

siècle dernier pour un vol d'oies commis dans les bruyères du 
Yorttchir-'î, jouit aujv.ui-vl'lo.i du i-o-vonu annuel U'VIKI iiài.rti' - M do 

francs (40,000 liv. sterl.) Il a débuté par travail er à la geôle de 

Paramatta. Alors de temps en temp* on accordait du rhum aux 

convicts. Celui là, profitant de ses habitudes de temuérance, ven-

dait sa ration à ses camarades, et, grâce à ce trafic habilement 

continué, il accumula pour le jour de son affranchissement une 

somme assez considérable. Une fois libre, il n'eut pas de soin plus 

pressé que de mettre à exécution les deux rêves favoris d'un 

émancipé : monter un cabaret et acheter un gig, y compris 1<-

cheval, bien entendu. Ce dernier luxe, qui constitue le véritable 

gentleman de Botany-Bay, devint la source de sa grande prospé-
rité actuelle. 

Ayant un jour l'occasion de conduire dans son équipage une 

femme fort riche, il trouva en elle toute la sympathie qu'un 

sort et des vues semblables deva<ent exciter, l'épousa, et par 

cette adjonction de pécules, se vit en état d'étendre son débit de 

liqueurs. A cette époque, SydDey, la capitale de l'île, n'ava t 

point de marché régulier. Selon les besoins ou la fantaisie du mo 

ment, les fermiers s'y rendaient pour échanger leurs chars de 

grains ou d'autres denrées avec des personnes qui les payaient 

partie en argent, partie en objets de consommation. La culture 

des terres était alors presque exclusivement dévolue à des dé-

portés qui, à l'expiration de leur sentence, obtenaient facilement 

des lots aux environs de Vindsor, race ignorante et di-solue, 

nullement corrigée par le châtiment, corrompue par le contact 

des plus grands criminels, et peu disposée surtout à résister aux 

tentations. Or, ces fermiers fréquentaient pour la plupart le 

comptoir de notre marchand, et il savait les y retenir. Chez lui, 

l'orgie se continuait durant des jours d'ivre>se qui ne laissaient 

aux habitués aucune conscience, ni de ce qu'ils avai-nt bu, ni 

de ce qu'ils devaient. La facture du débitant les prenait au ré-

veil, toujours plus chargée qu'il ne l'aurait fallu. 

Alors un certain avoué intervenait, madré compère élevé au 

bagne, qui présentait à la signature du buveur un contrat de 

vente à réméré ou quelque chose d'analogue. Force était au fer-

mier de signer. Ensuite, révocablement inscrit sur les livres du 

vendeur de spiritueux, il revenait à sa boutique, moitié par 

contrainte, moitié par goût, jusqu'au moment où la dette mena 

çant d'excéder la valeur des pro riétés, il se voyait à la fois ex-

pulsé de la taverne et exproprié de son bien. C'est ainsi que l'af-

franchi du Yorkshire est parvenu à accaparer une bonne partie 

des terres cultivées dans le district de Vindsor. 

Cet exemple n'est pas le seul. La vente des liqueurs a frayé 

la route de la fortune à plus d'un affranchi dans cette contrée où 

l'on en boit proportionnellement trois fois autant qu'en Angle-

terre. La consommation s'y élève au terme moyen de dix huit 

litres par tête annuellement, et il n'est pas rare, au dire du juge 

Burton, d'y voir un ivrogne avaler pour 120 francs (5 liv. sterl.) 

de gin ou de tafia en une seule séance. Les tavernes, et on en 

compte deux cent dix-neuf à Sydney, c'est-à-dire une pour 

quatre-vingt-onze habitans, non compris celles clandestines, 

le* tavernes tenues par des émancipés sont nécessairement re-

cherchées de préférence par leurs coexilés. de toutes les caté-

gories. Ce sont les refuges naturels des fainéans et des débouchés, 

Là aussi les voleurs qui mettent à contribution la ville de la ban-

lieue trouvent des recéleurs tout prêts à cacher leurs vols et à 

partager leurs bénéfices. 

A la Nouvelle-Galles, les femmes sont de beaucoup moins nom-

breuses que les homes. Aussi le contraire de ce qui arrive en 

d'autres contrées se réalise sur cette terre à part. Loin que les 

filles y soient réduites à courir après le mariage, cet objet de tant 

de vœux souvent déçus ailleurs, c'est le mariage qui court en 

quelque sorte après les filles. Arr,ve-t-il une cargaison de convicts 

du sexe, elle rencontre sur le port une foule de prétendans 

qui ne laissent aux belles débarquées que l'embarras du 

choix. Promptement débitées, car on trafique de leur sort 

comme d'une u.archandise, elles portent dans le domicile de 

leurs époux les mœurs des mauvais lieux de la métropole qui, 

d'ailleurs, s'allient merveilleusement avec les habitudes de leurs 

compagnons. 

Avec une telle population, on ne peut s'étonner de trouver la 

sta islique ciiminelle de la colonie enflée de chiffres outre me-

sure. 

En 1833, on y a compté 135 condamnations pour crimes capi-

taux, sur lesquelles 69 exécutions à mort ont eu lieu. 

En 1834, 148 condamnations et 83 exécutions. 

En 1835, 116 condamnations tt 71 exécutions. 

« Pourtant, dit le jug- Burton, on a retranché de la série des 

crimes passibles de la pein.- de mort les faux, le vol de bestiaux, 

le vol dans une maison habitée d'une valeur de 5 livres sterling 

125 fr.) et au-dessus, toutes sources fort abondantes autrefois de 

condamnations capitales. Maintenant il ne s'agit plus dans mes 

istes que des crimes ^es plus violens, le meurtre, le rapt, le bri-

gandage à main armée et autres de même espèce... Comp ez en-

suite ceux dont les auteurs n'ont pas été découverts, catégorie 

fort considérable dans un pays où les témoins appelés sont géné-

ralement les complices par sympathie, sinon par le fait, du pré-

venu, quelque odieux, quelque nuis ble qu'il prisse être. » 

Bien loin de se ralentir, cete propension s'accroît d'année en 

année. La communauté non-seulement ne s'amende pas, mais s'en-
durcit encore dans le vice. 

« De 1811 à 1817, écrilM. M'Arthur, la proport ; on des condam-

nés eu Cour criminelle par rapport à la population totale delà 

colonie, ne s'est élevée qu'à 1 condamné sur 375 habitans; de 

1818 à 1820, ell- a été de 1 sur 300; de 1821 à 1825, de 1 sur 

183; enfin de 1831 à 1835, de 1 sur 119. » Quelle effrayante pro-

gression ! En Angleterre, la proportion analogue n'est dans les 

années correspondantes que de 1 sur 1,000. 

Qd*nt aux moindres délits ressortissant des juges de paix dans 

les mêmes assises, e même ajoute : « En 1825, e nombre de ces 

dél ts a monté à 6,000, sur 16,000 convicts environ que conte-

nait alors la colonie. Mais en 1835 il e-t arrivé à 28,000 !... » 

On peut apprécier par ces chiffres quelle e-t en réalité l'in-

fluence qu'exerce, sur les natures corrompue* du moins, l'exem-

ple si vanté du châtiment. « A voir ce mouvement continuel de la 

colonie vers les Cours de justice, s'écrie M. Burton, à la voir par-

tagée en deux troupes, l'une commettant toujours des crimes, 

l'autre les jugeant toujours, je me suis souvent surpris à faire 

cette désolante réflexion, que tant de sentences, tant d'exécutions 

capita'es n'avaient servi en rien à prévenir le retour des mêmes 
actes coupables.» 

Parmi les causes qui militent le plus efficacement contre toute 

amélioration sous ce rapport, on est forcé d'avouer que la con-

stitution actuelle du jury occupe le premier rang. Croiroit-on que 

les voleur* sont appelés à rendre leur verdict sur le compte des 

voleurs ? Parmi L289 jurés, qui depuis 1833 siégèrent à Sydney, 

388 étaient des émancipés devenus assez riches pour se réhabi-

liter à force d'argent aux yeux de la loi. Qu'on ajoute à ce nom-

bre un nombre égal à i^eu près de taverniers d'une m- ralité 
aussi douteuse, dès-lors 1 imDunité nromisp nar 1 P. fait, conl do 1 A 

présence au jury-box de ces affranchis du bagne expliquera en 

grande partie l'audace avec laquelle le crime se renouvelle sans 

ce<se, au pied même des échafauds les plus actifs dont le monde 
ait entendu parler. 

A ce vice radical dans l'organisation judiciaire se joint encore 

la fréquence des faux témoignages. Le parjure ne coût* guère 

aux déportés. On trouve facilement à l'audience, pour quelques 

verres de rhum, un citoyen qui assure avoir connu durant des 

années le prisonnier comme un homme sobre et laborieux. Lui 

objecte-t-on que son prétendu ami ne ré.-ide que d> puis peu d*ns 

la colonie, il ne perd pas la tête et réplique aussitôt que leur in-
timité a commencé en Angleterre. 

Un planteur, poursuivi pour le paiement d'habits qu'il n'avait 

jamais commandé* ni reçus, confia son affaire à un avoué célè-

bre. Au jour où el e fut appelée, un témoin paraît qui jure avoir 

assisté à la remise des vêtemens en question. C'en est l'ait, se dit 

le planteur, je vais être condamné. Mais il comptait sans son dé-

fenseur, car au même instant un sec >nd témoin s 'avance qui af-

firme que non seulement il a vu livrer la marchandise, mais qu'en-

core il était présent à l'acquittement de la facture, argent comp-
tant. 

Après cet exposé on connaît l'aspect de la portion de la colonie 

en état de liberté. Restent les condamnés assujétis aux travaux 

publics et ceux qui ont subi une nouvelle déportation à Norfolk-
Island, pour crimes commis depuis leur arrivée 

Norfolk, ré.-idence de ces derniers, est le lieu de rebut d'un lieu 

de rebut, l'enfer de cet enfer. Là, les actes les plus féroces s 'ac-

complissent fréquemment dans l'uniq e intention cluzles coupa-

bles d être envoyés à Sydney peur paraître devant la Cour de jus-

tice. Ils spéculent sur la possibilité d'un naufrage sur la route, 

d'un moyen d'évasion une fois dans la prison ; 'a moindre chance 

de revoir le monde les décide à encourir une mort presque cer-

taine. L'on a vu onze de ces misérables tirer au sort le nom de 

l'auteur et celui de la victime d'un meurtre supposé dont les au-

tres devaient attester les détails. Le projet fut accompli. Âpres son 

exécution, les dix survivans firent le voyage de Sydney, faveur 

qu'ils n'avaient pas cru trop acheter au prix du sang de leur ca-
marade. 

Quant aux forçais travailleurs, la moitié environ est libre de 

fers et l'autre enchaînée; mais les chaines ne reviennent qu'à 

ceux qui ont mérité ce châtiment depuis leur déportation. Le 

reste, après le travail du jour, songe au travail de la nuit. Armés 

on non armés, ils se répandent sur les routes pour procéder au 

pillage. Lord Stanley, durant son administration, avait bien or-

donné qu'on mît aux fers ou qu'on transportât à Norfolk les plus 

féroces des condamnés ; mais la loi était formelle pour eux. Ils 

l'invoquèrent et obtinrent gain de cause, les juges coloniaux con-

servant seuls le privilège de décréter, le cas échéant, la peine des 
chaînes ou de l'exil. 

En présence de tous ces faits, quereste-t-ilà faire? La réponse 
ne peut être douteuse. 

— Demain samedi, 17 courant, aura lien au Ranelagh, à Passy, un grand bal 
paré au bénéûce des pauvres de cette commune : rien n'a été négligé pour l'em-
bellissement de cette féte philantropique. 

L'Opéra-Comique fait toujours d'excellentes recettes avec les Diamans 
de la Couronne qui ce soir seront précédés d'un petit acte fort spirituel 

et fort gai , les Deux Voleurs, joué d'ailleurs avec beaucoup d'entrain 

et de talent par M»= Darcier et par MM. Moreau-Sainti, Mocker et Rie-
quier. 



Librairie, — Beaux-arts. — musique. 

Nous avons remarqué dans le dernier numéro du Journal des Connaissances 
utiles (mois de juin) deux articles d'économie politique, l'un sur les Conseils 
généraux, l'autre sur l'Agriculture en France. Ces articles prouvent le mérite 
Ses hommes spéciaux que l'administration actuelle du journal a rénnis dans la 
direction. Toutes les questions traités dans ce recueil sont examinées au point 
de vue intellectuel de ses lecteurs. Le Journal des Connaissances utiles dé_ 
ponille la science de son aridité et lui donne un attrait qui la fait aceepter pa

r 
ceux que la science effraierait. Mais autant cette publication évite les théories

 e
t 

les grands mots scientifiques, autant aussi elle s'écarte d'un langage vulgai
re 

et trivial. Nous n'en voulons pour preuve que le style attachant des nouvelles 
inédites que le Journal des Connaissances utiles publie dans sa Feuille lit-
téraire, nouvelles qui portent avec elles un profond cachet de moralilé, et suffi-
raient pour recommander cette Encyclopédie à tous les pères de famille. 

EN VENTE 

chez 

DUMONT. 

( 936 ) 

AVIS.—Les personnes qui enverront un bon sur la poste ou sur une maison 
de Paris recevront franco dans toute la France l'Album du Salon de 1841 de 
M. Challamel. Prix : épreuves, papier blanc, 24 fr. ; papier de Chine, 32 fr. — 
Ce magnifique album contenant 32 dessins par les premiers artistes, d après les 
principaux tableaux du Salon, et une revue, cocnp'ète et impartiale, de toute 1 ex-
position par M. Wilhelm Ténint, est une de* meilleures publications qui aient ete 
faites en ce genre — Chez l'éditeur, rue de l'Abbaye, 4, chez tous les libraires et 
marchands d'estampes, et les directeurs des postes et des messageries. 

Hygiène e* Médecine. 

— EXTBAIT DE LA GAZETTE DE SANTÉ (Hygie) : « Le travail du docteur 
Giraudeau se distingue par le laconisme et la précision du langage, et principa-
lement par les égards qu'il observe envers les auteurs dont il discute les opi-

nions (1). 

(l) Traité des Maladies syphilitiques et des affections de la peau, 2° édit., 

« L'opinion de l'auteur, Sur le principe et la nature de la svnhiii» 

sur l'analyse et la discussion des propositions diverses émises par W Se fo!l!i '' 
Partisan de la contagion, il admet l'existence des virus, et soutient r,l p ,ra,icier,,' 
mens solides, les vues qu'il émet à ce sujet. M. Ciraudeau réfute l'a ri/r arsi-
virus syphilitique admise par MM D lpech, Marc et Nacquart II »,.nition d 'l 
génération des virus en g^néialà certaines combinaisons chimiques ibue U 
paraissent pas incompatibles avec les phénomènes de la vie Le tra-r .i ne M 
teur G raudeau est terminé par un formulaire qui contient cent aua d0, -
formules, qui sont celles qui oni eu le plus d- crédit, ou qui sont em-n nte " lr° : > 
d'hui recommandées par les meill -tires praticiens. En résumé c'est n auj0u '-
qui pei t prendre place dans la bibliothèque des praticiens à côté desm°"

Vrai,î 

auteurs qui ont éciit sur les maladies syphilitiques. ™>eilleu- s 

 •
 J

- MICHU , docteur-mt'decin.. 

1 vol. de 800 pages, avec 25 sujets gravés. Prix: G fr. , p»r GIRAI
 N 

SAiiXT-GERVAis, visible de 10 à 2 heurts, rue Pvicher, (i Lis, à Paris Al 

7 fr. 50 c. 

LE PAUVRE DE MONTLERY, RABOU. VOL. 

»i-8. , 
7f.S0

o

1 

28, rue du Faub.-Montmartre. JOl'BSAL DES 28, ™e du Faub.-Montmartre. 

-*» CONNAISSANCES UTILES. ™r 
Sommaire de juin 1S41.— Gravures par MM. Andrew. Sert, lieloir. 

Procédé pour constater les falsifications des huiles d'olive. — Bateaux portatifs 
par M. Leclerc. — Imprimerie. M chine à composer et à distribuer les caractè-
res. — Dessins au pastel et au fu.-in. — Emploi de l'ortie. — JURISPRUDENCE 

USUELLE. — FEUILLE LITTÉRAIRE. — FAITS. — G RAVURES. — Chroni-
que. — Tribunaux. — Modes. — Théâtres. — Tableau des fonds publics et 

Critique raisonnée. 

ECONOMIE POLITIQUE . Conseils généraux. — De l'agriculture en France. — 
AGRICULTURE . Travaux agricoles du mois de juillet. — Emploi du maïs comme 
fourrage vert. — Manière de receuillir les foins. — Buttage des pommes de terre. 
— Education des bestiaux. — Des stabulations permanentes. — Destruction des 
chenilles. —^Machine à purger les grains. — Bulletin des inventions. — Fabri-
cation du sucre indigène, par M. Dombasles. — Procédé pour le durcissement ; des actions 
du plâtre. — Fabrication de la dextrine carboléine, combustible artificiel. — I 

lia Collection del831 à 1840, » beaux volumes, 16fr, au lieu de 54 fr, 

Cette COLLECTION est une véritable encyclopédie des connaissances utiles, I teurs primaires, aux conseillers municipaux, aux pères et aux mères de fa 

la publication la plus complète et la plus importante qui at été faite depuis dixImtZie. 
ans, le répertoire nécessaire aux cultivateurs, aux industriels, aux inslitu- 1 

I<a Collection des 9 volumes avec un abonnement pour l'année S N 4 1 , 30 fr. 

En vente chez H .-OL. DELLOYE, éditeur, place de la Bourse, 13. 

HISTOIREDEIAMARIM IÏLITAIRE DE LA 111111111 il IIHUIIMIIU DE TOUS LES 

Depuis l'antiquité jusqu'à nos jours, 
Dédié à S. A. M. Monseigneur le prince de »fOM]VTMJLEiJE, 

PAR EUGÈNE SUE. 
i MARINE DES PEUPLES ANCIENS. — MARINE OTTOMANE.) 

On vol. in-12 de près de 400 pages, 3 fr. — Le même ouvrage, un vol. grand in-8° de 300 pages, jésus vélin, 5 fr. 

MAUX DE DENTS. Adjudications eut juss§c< 

I ETUDE DE M« LEFEBURE DE ST-MAUR 
Les dents sont le plus bel ornement de la figure humaine; leur régulante, leur blancheur

 ;
 avoué, rue Neuve-St-Euslache, 45. 

constituent cel ornement; ces qualités nattent nos regards, ei adulent de nouveaux agré- vente sur licitalion, entre majeurs et nu-
mérisa la beauté des traits du visage. Indépendamment de l'effet fâcheux qui résulte pour neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
la vue de l'influence que les maladies exercent sur les dents, il naît de leurs affections mor- civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, 
bides des incommodités réelles. Les gencives s'allèrent, se tuméfient, l'odeur de la bouche à Paris, local et issue de la i r« chambre, une 
devient insupportable, souvent même pour la personne affectée; t mies les parties voisines heure de relevée, d'une grande propriété 
des dents se ressentent de leurs maladies, et les souffrances se joignent aux incommodités, sise â Paris, rue de Babylone, nos

 2
5, 27 et 

L'Eau balsamique et odontalgique du docteur Jackson est sans contredit le plus puissant 
cosmétique que la médecine possède; aussi cette eau a-t-elle été brevetée du Roi, par or-
donnance insérée au BULLETIN DES LOIS . Voici les conclusions du rapport de la commis-
sion médicale de la Société des sciences physiques et chimiques, composée de MM. les doc-

" Ficha 

ÏSAATEMUini CURAT!» ET PRËSIERVAÏK^' 

A FORFAIT 
Me» Douleurs Goutteuses, Kuumatigmutlc^ 

Sei-raiitg et ].}i3i[)!i(UM|iic
M

. 

Il n'est pas de maladie qui, autant que la goutte et les rhum t' 

ait donné lieu k des travaux et à des recherches. Aucune ne s'est 

qu'à ce jour, dérobée avec plus de constance aux efforts au' ' 

cessé de faire pour en découvrir la nature ; aucune n'a été aussi
0

"
1
!,'!

; 

et plus fatale aux théories nouvelles; aucune enfin n'a fourni 

aussi puissantes ni de sarcasmes plus amers aux détracteu 
médecine. 

Un médecin de la Faculté de Paris ne craint pas cependant d'affi 

qu'il a découvert une substance jouissant de la double nro ^ 

d'empêcher les concrétions calcaires de se former chez les gonti '
>B,É 

de les dissoudre une fois formées. En iiuitm rloc r„;„,: — , ?.. . .eu?[ <S 

teurs Barbet, Davet, Devergie, Gérard, Picharâ, etc., chargée d'examiner cette Eau balsa-

mique 

29, divisée en trois lots qui pourront être 
réunis. 

L'adjudication aura lieu le samedi 24 juil-
let 1841. 

Premier lot: Maison avec cours et dépen-
dances, sis à Paris, rue de Babylone, n° 25. 

1841, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 
au Pulais-de-Justiee à Paris, loi al et issue de 
la i re chambre, une heure de relevée, 

De la ilue-propriélé sur une tête de quatre-
vingts ans (l'usufruitière entre dans sa 8i™e 
année, éiant née le 29 juillet 176»), d'une 
ferme dite du Château de Fère-en-Tardenois, 
bàtimens , cours , clos et dépendances, sis 
dans le parc de Fère-en-Tardenois, près le 
chemin de Fère à Fismes, et de diverses piè-
ces de terres labourables, et de 20 hectares 
de très beaux bois, avec réserves formant les 
sixième et septième lois de l'enchère. 

Sises sur fes terroirs de Marmeil-en-Dol 
Seringes, Nesles et Saponay, arrondissement 
de Château-Thierry (Aisne). 

Le lout en sept lots, qui pourront être réu-

nis. 
Le lerlot, sur la mise à prix de 337 f. 

Le 2e lot, sur celle de 7,640 
Le 3e lot, sur celle de 6,764 
Le 4e lot, sur celle de 204 
Le 5 e lot, sur celle de 2,800 
Le 6« lot, sur celle de 7,200 
Le 7» lot, sur celle de 7,200 

Total des mises à prix. 32,185 f. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e Glandaz, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87; 
2° Sur les lieux, à Me Lefèvre, notaire à 

Fère-en-Tardenois. 

Elle se compose de treize substances, dont les verlus odonlalgiques sont bien constatées Mise à prix : 50,000 francs. 
• et dont l'emploi ne peut produire aucun effet dangereux. Celte Eau a été préparée en pré-
» eence d'un de vos commissaires, et divers essais ont été faits pour en reconna'tre les pro-
» priétés. Il eu résulte que dans le plus grand nombre de cas les douleurs des dents ont 
» été instantanément calmées, el que ses effets ont été aussi efficaces que ceux des odon-
» talgiques qui jouissent de la plus grande réputation. En conséquence, votre commission 
» vous propose de donner votre approbation â l'Eau balsamique et odontalgique du doc-
» ICUl jE^W 

Cette Eau se vend 3 fr., avec un Traité d'hygiène des Dents, par le docteur Dalibon. 6 fla-
cons, 15 fr., pris à Paris. Ecrire franco et se délier des contrefaçons. — Les bureaux des 9 
diligences se chargent de procurer l'Eau Jackson par l'intermédiaire des conducteurs. 

DÉPÔT A PARIS, RUE J.-J. ROUSSEAU, 21. 

PECULES DE EACTATE DE FER. 

Elles s'emploient pour guérir la chlorose fpâles couleurs) chez les enfans des deux sexes, 
et surtout chez les jeunes filles à l'époque de le puberié. 

Elles sont encore recommandées contre la leucorrhée; les langueurs d'estomac, et chez 
l«s individus épuisés par les excès, les travaux, ies maladies et les saignées, ainsi que chez 
les enfans pâles, chétifs, sujels aux vers ou affaiblis par les mauvaises habitudes. 

Prix du flacon : 5 fr.; demi-flacon ou 72 pilules, 2 fr. 50 c.; six demi-flacjns, 13 f. 50 c, 
«n les prenant à Paris — Chez TR.BI.IT , pharmacien, rue Jean-Jacques Rousseau, 21. 

PRINCIPES FO*l> ATSE VTA1JX 

DE LA SCIENCE FORESTIÈRE, 
De H. COTTA, grand conseiller des forêts en Saxe, etc.; ouviage traduit par 

Jules NOUGUIEP», avocat, garde à cheval surnuméraire des forêts de la cou-
ronne. 1 gros vol. in-8., 1 fr. Bouchard-Huzard, éditeur, rue de l'Eperon, 7. 

Produit annuel : 4,590 francs. 

Portier, 200 francs; contributions, 448 fr. 
70 c. 

Deuxième lot : Maison sise à Paris, même 
rue, i>° 27. 

Mise
:
 à prix: 32,000 francs; produit an-

UUt-l ■ o ,^ï, lldUL'S. 

Portier, 100 francs; contributions, 217 fr. 
1 c. 

: Maison sise à Paris, même 

francs ; produit an-

Troisième lot 

rue, n<> 29. 
Mise à prix : 60,000 

nuel .- 2,525 francs. 

Portier, 200 francs; contributions, 479 fr. 
77 cent. 

Tot&l des mises à prix : 142,000 francs. 
Total du revenu net : 10,078 francs. 
Les glaces garnissant les lieux et portées au 

rapport des experts comme appartenant aux 
vendeurs font partie de la vente. 

S'adresser , pour les renseignemens , à M» 
Lefebure de St-Maur, avoué poursuivant, 
rue Keuve-St-Eustache, n» 45; 

Et à M" Duclos, avoué co-licitant, rue Cha-
banais, n» 4. 

ETUDE DE M* GLANDAZ , AVOUÉ , 
Rue Neuve - des - Petits - Champs, 87. 

Adjudication définitive, le samedi 17 juillet 

VENTE 
Par suite de dissolution de société et ADJUDI-

CATION DÉFINITIVE, le samedi 14 août 
1841, une heure de relevée, en l'audience 
descriées, au r>^iaie_<îe-.iustice, à Paris. 

Premier lot 

tUIi 
f.mdée par feu John Cockerillfet M. Clément 
Désormes, sise au barrage de Saint-Denis, à 
l'angle de la route de Gonesse, commune et 
arrondissement de Saint-Denis, département 
de la Seine. 

Cet immeuble, de la contenance de 2 hecta 
res 56 ares 60 centiares, baignée par le Rouil-
lon, est en partie cultivé et plante et en partie 
couvert de vastes constructions toutes récen-
tes, en parfait état, pouvant être appliquées 
soit à l'industrie, soit à un grand établisse-
ment i|u gouvernement, tel que caserne ou 
hôpital (2,400 hommes peuvent y loger). 

Les machines, provenant des ateliers de 

e 
arnus 

rs de h 

Propriété 
ies go ■" 

outre, des frictions opérées s, 
les parties endolories modifient puissamment les tissus altérés . 

ment les tissus amollis et leur restituent l'énergie vitale nni ul Tm"~ 
abandonnés. 4 a " ïw« 

S'adresser, en personne ou par correspondance, au médecin en ch -f 

du Cabinet médical, 7, rue Montesquieu, à Paris. (Affranchir.) 

John Cockerill, de Soraing, sont de deux na-
tures : les premières, composées de deux ma-
chines à vapeur à basse pression, l'une de 
30 chevaux et l'autre de 12 chevaux, moteurs, 
etc., etc., peuvent être consacrées â toute in-
dustrie Les deuxièmes sont particulièrement 
destinées à la préparation et à la filature de 
la laine. Les unes et les autres peuvent être 
facilement détachées et utilisées séparément. 
La construction très soignée de ces machines 
est dans le système anglais le plus récent. 
Rien n'a été négligé pour la pose et le monta-
ge, et l'ensemble forme une organisation re-
marquable. 

Estimation et mise à prix du premier lot. 
ci. • 500,037 f. » c. 

20 Une pièce de PRÉ en 
douze parties, de la conte-
nance lotale de 2 hectares 
86 ares 26 centiares, conti-
guë au triolet divisée en 
8 lots, estimés ensemble. 

fr. On donnera des facilités 

S'adresser à M. Lemarchand rue 
Faubourg St-Denis, 82, à Paris 

du 

A céder, ETUDE D HUISSIER dans ,„ 
chef-lieu de Cour royale. Produit 4 000 fr™ 
prix, 15,000 fr. Grandes facilités pourleï Z 
ment. - Ecrire franco à Me vial roe% 
Dragon, 21. 

MM. 

25,763 

Total des estimations, 525,800 f. » c. 
Cette propriété, avec les machines, revient 

à la société actuelle à plus de i million 
200,000 fr. 

S'adresser, pour voir l'établissement, les 
lundis, mercredis et vendredis, à MM. lesgé-
rans de l'usine, et pour les renseignemens et 
les conditions de la vente, à Paris, 1» à M« 
Laboissière, avoué poursuivant la vente, rue 
du Sentier, 3; 

2° A M« Cibert, liquidateur de la société 
Cockerill et Clément Désormes, rue nasse-du-
mmipait, 10. 

NOTA. — On ne pourra visiter la propriété 
sans uu billet de MM Laboissière ou Cibert 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 17 juillet 1841, à midi. 

Consistant en comptoir, rayons , glaces, 
châles, indiennes, soieries, etc. Au compt. 

Place de la commune des Balignolles, 

Le dimanche 18 juillet 1841, à midi. 

Consistant en pendule, fauteuils, commode, 
secrétaire, rideaux, etc. Au compt. 

Consistant en bureau, pendule, tables, ri-
deaux, chaises, fontaine, etc. Au compt. 

Avis S Î vers». 

Bonne ETUDE D'AVOUE, distante 
de 15 lieues de Paris.—Rapport 10,000 

AVIS. ■ 

les actionnaires d<-s mines de biiun» 
et d asphalte, sous la raison sociale Berna!, 
det et C«, ne s'étant pas trouvés en nomi'-ê 
suffisant pour délibérer valablement aux 1er 
mes de l'article 18 des statuts sont prévenus 
que la délibération est continuée au 26 juillet 
présent mois, sept heures du soir, au doVi-
cile de M. Mesnard, rue Saint-Honoré «1 â 
Paris. 

MM. les actionnaires sont prévenus qui 
sera passé outre à la délibération, quel que 
soit le nombre des actionnaires présent. 

Sirop «TAislîesiîis, 
Contre la conslipation. Dans les principales 

pharmacies des déparlemens et de Pan) 
DÉPÔT central, 20, rueMauconseil. 

ETUDE D'HUISSIER à céder de suite, à 11 
porte de Paris, par les chemins de fer. 

Produit, 6 à 7,000 fr. par an. 
S'adr. à M» cabit, huissier rue du Poit-

Louis-Philippe, 8. 

MAUXOEDENT 
Guérisonlnstantané 

mm 
BREVETÉE ft- AUTORISÉE 
iteoi uENTKAi., bûui. Si-Denis, 9 tus. 

DcVAt,, 32, r. de bondy.To»iesksri»f'| 

Premier établissement de la capilale pour 
e traitement végétal des maladies secrèleset 

des dartres, démangeaisons, taches et boutons 
à la peau—Consultations médicales gratuiies 
de 10 à 2 heures passage Colbert. Entrée par-
ticulière, rue vivienne, 4. 

PUBLICATIONS LÉGALES. 

Société*» coii»Mâ«-i*cis*ïes. 

ETUDE DE M» CHALE, AGRÉÉ, 
Rue Coq-Héron, 8. 

De conventions verbales intervenues le 3 
juillet 1841, entre M. DAUPHIN, demeurant 
i Paris, rue de la Lune, 13, d'une part; 
et 1° M.Marie-Aubin DUMOUS1TER, demeu-
meurant à Paris, rue du Faubourg-du-Ro .le, 
46: 2» M. Louis LEMAISTRE, demeurant à 
Paris, rue St-Honoré, 340 ; M. Jean-François 
DES.HAREST, négociant, demeurant à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 26 ; 4» et M. Baptiste MA-
THIEU, demeurant à Paris, rue de la Micho-
dière, 20 ; il appert que la société formée en-
tre les parties, suivant conventions verbales 
en date du 27 octobre 1840, pour la fabrica-
tion des clous à froid, et qualifiée en parti-
cipation, est dissoute en ce qui conceene M. 
Dauphin, et continue d'exister à l'égard des 
autres associés, que M. Dauphin se retire, et 
reste désormais étranger à ladite société. 

Pour extrait, 
CHALK. 

D'un acte sous signatures privées en date, 
à Paris, du 4 juillet 1841, enregistré; fait en-
tre M. Louis RIEHL, horloger, demeurant à 
Paris, rue Vieille-du-Temple, 101, et le com-
manditaire dénommé audit acte; il appert 

qu'il a élé formé une société en commandite 
pour la fabrication et le commerce d'horloge-
rie; que la durée de cette société sera de six 
»unées à partir du 15 mai 1841; queja rai-

cation et le commerce de la serrurerie en tous 
genres. 

La durée de la société a élé fixée à dix an-
du i" juillet 1841, sauf les cas de dissolu-
tion prévus audit acie. 

Le siège social est établi à Paris, rue Ame-
lot, 60. 

La raison sociale est MAINCENT et POIL-
BLANS. 

Chaque associé a la signature sociale. 
Il a éié dit que chaque assoc'é ferait indis-

linctement les achats de matière première et 
la vente des objets fabriqués. 

Le fonds social a élé fixé à 30,000 francs, 
et est représenté par l'établissement déjà 
exploité par M. Maincent, et le matériel d'ex-
ploitation. 

Pour extrait. 

ETUDE DE M" DURMONT, AGRÉÉ, 
Rue Montmartre, 160. 

D'un jugement arbitral, rendu à Paris, le 
1" juillet i84i, par MM. Auger, Moulin et 

Guibert, arbitres-juges des contestations so-
ciales élevées entre : 

M. Eugène DESURMONT, propriétaire, de-
meurant à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
35, d'une part; 

Et les actionnaires de la société en com-
mandite par actions, sous la raison MOZARD 
élC', d'autre part. 

Déposé au greffe du Tribunal de commer-
ce de la Seine, séant à Paris, suivant acte en 
date du 2 juillet 1841, enregistré à Paris, le 
3, par Debasl, qui a reçu 4 fr. 55 cent., ren-
du exécutoire par ordonnance de M le prési-
dent dudil Tribunal, en date du 2 juillet cou-

le 8 dudit, par De-
son et la signature sociales seront RIEHL et 
C« ; que le siège de la société sera à Paris, rue raut, enregistré à Paris,, 
Vieilîe-du-Temple, 101; et que la mise sociale bast, qui a reçu 3 fr. 30 cent. Ledit jugement 
consiste, de la part du sieur Riehl, eu ses arbitral,' aussi enregistré à Paris, le 8 juillet, 

soins et son industrie, et de la part du com- • par Debast, quiareçu n fr. 
manditaire en une somme de 2,500 francs, 
qui sera versée au fur et à mesure des be-

soins de la société. 
Pour extrait, 

TnrriERE. 

Suivant acte passé devant M« Chariot et son 
collègue, notaires à Paris, le 2 juillet 1841, 

éuregistré ; 
Il a été formé entre ; 
M. Charlee-Eugène MAINCENT, fabricant 

de serrureries, demeurant à Paris, rue Pa-

Et M. Emile P0ILBLANS, commis mar-
chand, demeurant à Paris, rue Descartes, 52; 

Due société en nom collecUf pour la fabri-

Triimnnl de commerce. 

DECLARATIONS DB FAILLITES. 

Jagemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 14 juillet courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

Vouverture audit jour : 

Du sieur BAROT, voiturier à Nanterre , 

nomme M. Roussel juge-commissaire, et M. 
Gromort, rue de la Victoire, 6, syndic provi-
soire (N« 2529 du gr.); 

Du sieur CHERTIER, tnd de dentelles, rue 
des Fossés-Montmartre, 3, nomme M Fossin 

case 4 et 5, reçu 5 francs 10 c. compris, signé j juge-commissaire, et M. Pascal, rue Richer, 
Texier, ' 32, syndic provisoire (N» 2530 du gr.),-

11 appert 

Que la société Mozard et C= est dissoute à 
partir du jour du jugement arbitral et que M. 
Moisson, demeurant à Paris, rue Montmartre, 

173, en est nommé liquidateur et investi de 
lousles pouvoirs nécessaires et de droit pour 
opérer ladite liquidation avec le concours du 
sieur Mozard, lorsqu'il le jugera convenable. 

Pour extrait : 

B. DURMONT. 

D'un acte sous signatures privées fait qua-
druple à Paris le 7 juillet 1841, enregistré au-
dit lieu le 13 du même mois, folio 48, recto, 

Entre M. Pierre-Louis-Simon BAUER aîné, 
fabricant de poteries, demeurant à Paris, rue 
de la Roquette, 17; 

Et demoiselle Adèle MATRAT, son épouse, 
séparée de lui quant aux biens, demeurant 
avec ledit sieur son mari et autorisée de ce 
dernier; 

M. Pierre-Auguste CAMPAGNE, fabricant 
de poteries, demeurant à Paris, rue de Cna-
ronne, 60; 

Et demoiselle Sophie-Célestine ROUSSEAU, 
son épouse, demeurant avec ledit sieur son 
mari, également autorisée de ce dernier, 

A été extrait ce qui suit : 
il y aura société en nom collectif emre M. 

et M m « Bauer et M. et M me Campagne pour 
l'achat et la vente des produits de leurs fabri 
ques et l'achat et la vente de produits de di-
verses manufactures de la partie. 

Celte société sera entièrement distincte de 
la maison de commerce exploitée par Mme 
Bauer, et de celle exploitée par M. et Mm c 
Campagne. 

Elle n'a rien de commun avec ces deux 
maisons et formera une entreprise entière-
ment distincte et séparée 

Cel'.e socié é devra durer quinze ans entiers 
et consécutifs à partir du 1 er mars 1841, épo-
que à laquelle ont commencé les opérations. 

La raison sociale sera BAUER et C e . 
Le siège de la société est situé à Paris, Fau-

bourg-Saiut-Denis, 95. 

Chacun de MM Bauer et Campagne aura le 
droit d'administrer etgérer lee biens et affai-
res de la société. La signature sociale leur 
appartiendra à tous deux, mais ils ne pour-
ront en faire usage que pour les biens et af-
faires de la société. 

Pour extrait, 
B. DURMGST. 

Des sieurs RENAUD et EYBORD, parfu-
meurs, rue Bourg-l'Abbé, 4i, le sieur Eybord 
au nom et comme liquidateur, nomme M. 
Garez juge-commissaire, et M. Millet, boule-
vard St-Denis, 24, syndic provisoire (N° 2531 
du gr.); 

Du sieur RENAUD, anc. parfumeur, rue 
Bourg-l'Abbé, 4i, n imme M. Garez juge-com-
misaaire, et M. M ilet, boulevard Saint-De-
nis, 24, syndic provisoire (N- 2532 du gr.); 

Du sieur SAUVAGE, fabricant de chaussu-

res pour dames, rue Mandar, 8, nomme M. 
Levaigneur juge-commissaire , et M Morel' 
rue Sainte-Appoline, 9, syndic provisoire (N» 
2533 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAMPION, limonadier, rue de 
l'Arbre-Sec, 47, le 23 juillet à 11 heures (No 
2424 du gr.); 

Des sieurs RENAUD et EYBORD, parfu-
meurs, rue Bourg-l'Abbé, 4i, le i3 juillet à 
12 heures (N» 253i du gr.); 

Du sieur RENAUD, anc. parfûmèûr77u~e 
Bourg-l'Abbé, 41, le 23 juillet à 12 heures 
N° 2532 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination ae nou 
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée.-
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LEVY, fab. de pattes de bretelles, 

rue des Juifs, u, le 22 juillet à 10 heures l|2 
(N° 2438 du gr.); 

Du sieur BESCHON, anc. charcutier rue 
St-Martin, 148, le 22 juillet à 12 heures (N° 
2312 du gr.); 

Du sieur DELCROS, md de dentelles rue 
Bourbon-Villeneuve, le 22 juillet à m heures 
(N° 2375 du gr..; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORTMTS. 

De la Dlle LARPANTEUR, lingère, rue des 
Cannelles, 28, le 23 juillet a n heures (N° 
2380 du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics suj 

l état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et.au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad 
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs litres ae 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SElGNEURGENS, bonnetier, rue 
St-Aiiloine, no bis, enre les mains de M, 
Hénin, rue Pastourel, 7, syndic de la faillite 
(N° 2492 du gr.); 

Du sieur BERNCASTEL, anc. commission-
naire en marchandises, impasse de l'Ecole, 
rue Neuve-Coquenard, entre les mains deM' 
Dupuis, rue deGrammont, 10, syndic de la 
faillite (N« 2363 du gr.); 

Du sieur GUYARD, peintre en bàtimens, 
rue d'Assas, 6, entre les mains de M. Guelon. 

rue de Grenelle-St-Honoré, 29, syndic de la 
faillite (N» 2443 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1838. être procédé à ta vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l 'expirattion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BOISSARD, md de vins, rue 
Aumaire, 23, sont invités à se rendre, le 
22 juillet à i heure précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatire, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabililé du failli (M» 1865 
du gr.). 

ASSSEMBtEES DU VEKDREDI 16 JUILLET. 

DIX HEURES : Veuve Gille, mde de nouveau-
tés, clôt. — Salin, boucher, conc. — Scbie, 
mercier id. 

ONZE HEURES : Fleury, imp. sur étoffes, id- -

Rabasse, md de vins, vérif. 
MIDI : lira ilt. quincaillier, synd. — Emile 

Bernard, négociant exportateur, clôt. -
Dame Maugeis el Dlle May. mdes de nou 
veautés, id. — Fortin, corroyeur, conc 

USE HEURE .- Coix père et fils, voiturieiî, 
redd. de comptes. 

DEUX HEURES .- Bouchez, md de cheveux, ».--
Prévost fils ainé, tourneur en bois, SJUJ-

—Hébert et Regard fils, commissionnain 
id. — Potier, teinturier, id. — Dlle Deralis, 
marchande de nouveautés, vérif. — J'

1 :
" 

quel, tailleur, conc. 
TROIS HEURES .- Paris, marchand de vim, 

clôt. 

DÉCÈS DU 15 JUILLET. , 
MUeFabre, rue Royale-Saint-Honore, 1 '• 

— M. Despreaux-Sainl-Sauveur, rue (M-
bannais, 2. — M. Baraduc, quai de Jenur -

pes, 204. — M. Bourgain, boulovard Sa" '-
Marlin, si. — Mme veuve Argrnton, rue ae» 
Tournelles, 17. — Mme Labbe, rue des TW'' 
nelles, 54. — M. Riduel, rue des Xoiiainou-

res, 14. - Mlle Bazille, rue de la Vieilh'-
Draperie, 4. — Mme Girardin, cloître Sauu-

Benoît, 26. — Mlle Hervé, à la Fine-

BOURSE DU 15 JUILLET. 

~ [i"c."|pl. ht.jpbj>as|d'
r

tv 

114 90 114 «'«f H 
114 95 114 80 H* 
76 50 76 40 » 
76 60 76 45 76 " 

102 80 ; 102 75 102 

5 0J0 COmpt.. 114 85 
—Fin courant 114 90 
3 0(0 compt.. 76 45 
—Fm courant] 76 55 
Naples compt. i 102 80 
—Fin courant I 

Banque 3175 — IRomain 
Obi. delà V. 1272 50 .id. active 
Caiss.Laffitte 1045 - & — diff.... 
— Dito 5120 —| I — pass 

102 U» 
21 if* 

4 î|» 

4 Canaux, 
Caisse hypol. 

iSt-Germ. 
ï Vers. dr. 
^ — gauche 
| iRonen.... 
g lorléans... 

1227 50j .,3 010 IJ 
752 50 fi 5 010 {f „ 
680 - « Banque.. 

316 25 Piémont 
195 — Portug. 3 0[0 — 

 Haïti 
482 50 .Autriche (L) 3 45 

so 

BRETON 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un frane dix centimes. 

Juillet 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-.DES-PETiTS-CHAMPS, SI 

Pour légalisation de la signature A GUYOT , 
le maire -du 2e arrondissement , 


